


Article 3 

Les services techniques communaux sont chargés de mettre à disposition la signalisation 
règlementaire sur le site, notamment par la pose de barrières où le présent arrêté sera affiché. 

Article 4 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursmvie conformément aux lois 
et règlements en vigueur, et notamment les véhicules trouvés en infraction avec les prescriptions 
du présent arrêté seront considérés comme gênants aux termes des articles R.417-9 à R.417-13 
du code de la route et conduits en fourrière aux frais de leurs propriétaires. 

Article 5 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe 
qu'en application des dispositions de l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative 
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif d'Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ ou de sa notification. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans Cedex 1) ou 
par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 6 

Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Monts est chargée de l'exécution 
du présent arrêté qui sera transmis à: 

Madame le Lieutenant de la Brigade de Gendarmerie de Montbazon, 
Monsieur le Chef de Corps des Sapeurs-Pompiers du Val du Lys. 

Monts, le 30 mars 2026, 

Madame la Maire, 

Catherine GA Y 
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